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D'ordre de mon gouvernement, j'ai llhonneur d1appe1er l'attention du Conse!l

de securite sur 11aggravation de la situation .~ la fronti~re israelo-syrie~e, par

suite des actes d1agression commis recemment par les forces armees de la

Republique arabe unie.

Ces actes ant mis fin au calme releti! qUi regnait ~ la fronti~re depuis que,

dans la lettre qulil a adressee, le 3 fevrier 1960, au President du Conseil de

securite (S/4264), le representant permanent par interim d'Israel'a mis le Conseil

au courant de la situation a cette date.

Le 11 juin 1960, une jeep de la police israelienne qui accomplissait sa

patrouille quotidienne reglementaire a heurte une mine sur la route qui longe la

rive ouest du Jourdain, a environ 1,5 kilom~tre au sud au pont de B'not Ya'acov, en

face d'un avant-poste de llarmee syrienne situe.de llautre cote du fleuve. Plainte

a ete deposee immediatement devent la Commission mixte d'ermistice syro-isreelienne,

et llenqu@te menee par les observateurs des Nation~ Unies a confirme llexistence

des traces de pas de trois personnes allant de la fronti~re syrienne a llendroit

ou la mine avait ete posee et retournant vers la fronti~re.

Le 12 juin 1960, a 8 h. 30, les troupes syrlennes ont ouvert le feu sur une

patrouille de police qui se deplagait en jeep le long de la route mentionnee

ci-dessus, a proximite du lieu ou la mine avait explose. Les Israeliens n10nt pas

.ri~oste, et une plainte a ete deposee aupr~s de la Commission mixte d'armistice

syro-israelienne.

Au debut de cette m@me matinee du 12 juin 1960, dans la region de Beth Katzir,

dans la zone demilitarisee au sud-est dulac Kinneret, les positions militaires

syriennes ont ouvert le feu sur un fermier israelien qui labourait avec un tracteur

des terres normalement cultivees par son village, Beth Katzir. Le fermier a ete
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immobilise par les tirs. Israel a imm~diatement parte plainte aupr~s de la

Commission mixte d'armistice syro-israelienne. A 11 h. '0, un observateur des

Nations Unies et un officier de liaison israelien sont arrives sur les lieux et ont

observe les tirs qUi etaient diriges sur le fermier et sur le village lui-meme.

Plusieurs rafales ayant egalement ete tirees dans la direction de llobservateur et

de llofficier de liaison, llobservateur slest retire. La fusillade a conti~ue

jusqu's 14 heUl4 es, et le fermier a enfin reussi a regagner le Village sans etre

to~che. L~s forces israeliennes n'ont riposte a aucun moment.

Au cours de cette meme matinee du 12 juin, une vedette de la police israelienne

en patrouille sur le lac Kinneret ~ observe un bateau de p8che syrien et des

pecheurs pastes sur le rivage qui p@chaient illegalement dans le lac sous la

protection d'une unite syrienne armee de mitraillettes et dlarmes anti-tank, abritee

dans une tranchee juste au-dessus du rivage et qui y est restee jusqu'a ce que les

pecheurs aient rent-re leurs filets et soient partis. La vedette de police

israelienne slest abstenue de toute action a llegard des pecheurs ou de llunite

militaire.

Le 27 jUin, Radio Le Caire a diffuse une declaration belliqueuse et mena~ante

du Co~~andant de la premiere armee syrienne, qUi est deployee dans la reGion de la

frontiere israelo-syrienne. Dans cette declaration (prOnODCee en arabe), cet

officier disait

"Nous n'attendrons pas les negociations. La premi~re armee syrienne

connatt son devoir. Qulon le sache bien : Nous n'attendrons pas dletre

attaques pour frapper. L'ennemi devra faire face aux forces combinees du

monde arabe. Les ordres donnes aux troupes de la zone frontali~re sont

clairs : ouvrir le feu dlabord, puis attendre les instructions.

La premiere armee syrienne ne laissera Israel profiter de la situation en

aucune fa~cn. les renseignements qui nous sont parvenus indiquent qu'Israel

se propose d'attaquer la zone demilitarisee dans un but de propagande. Nous

avons l'intention de contrecarrer ces intentions a tout prix. 1l

L'affirmation contenue dans cette declaration, selon la~uelle Israel aurait

llintention dlattaquer la zone demil~tarisee, est absolument._ denuee de fondement.

Le 28 juin (c'est-a-dire le lendemain du jour o~ cette declaration a ete

faite), a 16 h. 50, les positions militaires syriennes a Ta~~iq-Superieur, du c6te
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syrien de la frontiere, ant brusquement ouvert un feu nourri avec des mitrailleuses

moyennes sur une ~atrouille de ~olice qui traversait les champs au sud-est du

village de Betll Katzir. Au COt~s de cette attaque absolument injustifi~e, le chef

de Ilatt'ouille a ~te blesse et le tir ininterrom~udes Syriens a em~eche de

l'evacuer. Les observateurs des Nations Unies qUi se trouvaient sur place ont a

plusieurs reprises esseye de ~era\~dcr les Syriens de ceeser le feu mais ceux-ci

leur ant repondu par un refus et des menaces. Ils ant finaJement con~enti a un

bref cescez-le-feu pendant le~uel l'officier de ~olice blesse a pu etre evacuee

Son etat etait alors devenu tres grave, et il est mort avant d'atteindre l'hopital.

Encore une fois, pendant cet incident, les Israeliens n'ont pas riposte. Une

autre plainte a ete depos~e aupres de la Commission mixte d'armistice syro

israelienne.

Le fait que les forces armees de la Republique arabe unie ont repris unilate

ralement des operations militaires le long de la frontiere syrienne au cours des

dernieres semaines est particulierement inquietant, etant donne qU'il s'est accom

pagne d'une concentration de troupes de la Republique arabe unie dans la zone

frontaliere et qu'en IDeme tem~s les dirigeants de la Republique arabe unie ont a

nouv~au fait etat de leur politique d'hostilite active envers Israel. Bar exemple,

le 8 mai 1960, le president Nasser aurait declare a Damiette que :

"••• Nous n'oublierons jamais les droits du peuple de la Palestine, qui sont

ceux de la nation arabe tout entiere. En depit des complots sionistes et

imperalistes et de l'ap~ui que le sionisme re~oit de la ~art des Etats-Unis, de

la Grande-Bretagne et de la France, nous affirmons que nous obtiendrons ce qui

nous '')st d(l" de nos ~ropres mains et par nos propres moyens."

(Radio Le Caire, 8 mai 1960)

De plus, le 24 jUin 1960, le president Nasser aurait declare a Alexandrie que

Illa nation arabe ••• a le devoir sacre de reprendre possession des terres usurpees."

Ainsi que le Gouvernement israelien l'a souligne dans ses precedentes commu

nications au Conseil de securite, ces aetes et declarations agressifs de la

Republique arabe unie constituent une violation de la Charte des Nations Unies et

une menace permanente a la ~aix dans la region.
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Je vous prie de bien vouloir faire distribuer le texte de la pr~sente lettre
a tOllS lE:s Etats membres du Conseil de s~curit~.

Veuillez agreer, etc.

Le Representant permanent d t Israel
aupr~s des Nations UDies

Signe : Michael C~.AY




